Table ronde avec : Catherine Allaire, Laurence Hanry, 

Dominique Mélo, Claire Maitrot

[image: image1.png]



Mme Anne Chevrel 
On a vu avec vous, dans une sorte de panorama, que de nombreuses structures - qu'il s'agisse de centres référents, du travail de l'Éducation nationale, des médecins scolaires, de la MDPH - intervenaient dans le suivi de ces enfants. 

A vous écouter, on a l'impression qu'il y a beaucoup de choses et pourtant parfois, certains parents n'ont aucune idée de tous ces dispositifs, sauf à venir dans ce genre de conférences, de colloques. Comment expliquer cette méconnaissance et le fait d'échapper complètement à ces dispositifs, tant dans l'Éducation nationale que par la suite, les centres de référence. On ne sait pas. J'aimerais bien qu'on m'explique pourquoi, avec tout cela, cela ne marche pas tout le temps. 

Docteur Claire Maitrot 
Je crois que vous posez la question du lien entre famille et école, au-delà de celle du handicap et de la prise en compte des besoins particuliers. Il reste beaucoup à faire pour faciliter l'accès des familles à l'école et à ce que l'école peut leur apporter. 

Cependant, j'ai envie de dire que le chemin est à parcourir des deux côtés : ainsi, nous avons de gros efforts à faire en direction des familles - chacun doit balayer devant sa porte -, mais je profiterai de la présence d'une majorité de familles dans la salle pour leur conseiller de ne pas hésiter à nous poser des questions. En particulier aux intervenants que je représente, à savoir les médecins. N'hésitez pas à demander à rencontrer le médecin scolaire et à lui faire part de vos interrogations et préoccupations. Je crois qu'on ne pourra avancer ensemble que si chacun fait un pas vers l'autre ; je vous ai dit que les documents que nous avions rédigés étaient en mis ligne sur le site de l'académie ; ils restent à votre disposition. 

Mme Anne Chevrel 
Oui, mais pour les parents tout de même, avant même de pouvoir vous contacter, il faut savoir ce qui se passe avec nos enfants. Or, dans la plupart des cas, nous ne pouvons pas, a priori, dire que notre enfant est dyslexique ou dysphasique car nous n'en savons rien. 

Vous disiez tous tout à l'heure le rôle important qu'avaient à jouer les enseignants dans ce domaine-là, ce rôle dans le repérage, dans la détection des problèmes. Les parents ne savent pas ce que c'est ; les enseignants, la plupart du temps, non plus. On parlait tout à l'heure des formations à l'IUFM. Les enseignants sont-ils suffisamment formés pour détecter les cas de "dys" ? En ce qui me concerne, j'ai l'impression que tel n'est pas le cas.
Mme Laurence Hanry 
C'est vrai : chacun doit balayer devant sa porte. C'est vrai aussi qu'on fait avec les possibilités dont on dispose. De fait, des outils il en existe, qui sont nombreux ; certains sont distribués dans les écoles ; d'autres sont à trouver sur le site académique. Or, on se rend compte qu'ils ne sont guère sollicités en pratique. Cela, c'est la première chose.

M. Letort, conseiller pédagogique 
Effectivement, le dispositif de repérage qui peut être mis en place en 6e ou en CM 2, le repérage orthographique collectif (ROC), est un outil disponible et pourtant très peu sollicité dans le département aujourd'hui. Certains établissements l'utilisent, qui ont eu l'occasion de le tester pour en faire un étalonnage. Cependant, il reste pour ainsi dire dormant dans notre académie. 

Mme Anne Chevrel 

Pas sollicité, cela signifie-t-il pas sollicité par les enseignants ? 

Mme Laurence Hanry 

Pas sollicité par les enseignants. Ceci dit, cela ne préjuge en rien d'une insuffisance d'information. A l'évidence, si l'outil n'est pas suffisamment sollicité, c'est quand même que l'information préalable n'a peut-être pas été suffisante. Il convient donc d'en refaire une sur les outils disponibles. 

Premièrement, nous mettons en place à l'inspection académique d'Ille-et-Vilaine un site académique. Ce site prévoit un volet traitant de tout ce qui concerne les handicaps. Plus spécialement réservé au handicap, ce site fournira à la fois des outils, des adresses, des liens vers d'autres sites Internet, des points de relais. Le problème, c'est qu'il faut le mettre en place. Il a déjà fallu mettre en place le site en lui-même, à l'académie, et puis l'approvisionner des différentes appartenances des uns et des autres à l'académie. Il faut désormais que l'on puisse entrer dedans de façon plus précise. Cela c'est une première chose. 

Deuxièmement, la formation. Là aussi, le problème auquel on est confronté actuellement, c'est qu'on dispose d'un volant d'heures de formation, aussi bien pour IUFM qu'en formation continue. Or, ce volant est contraint ; cela il faut l'entendre. 

Je pense que personne ne prend à sa réelle mesure ce qu'a impliqué l'entrée en application de la loi 2005 pour l'Éducation nationale et pour la mise en oeuvre des apprentissages, des stages et des programmes de formation. 

La majeure partie du temps de formation a tourné autour de cela : 

- Que signifie cette loi ? 

- Comment la met-on en place ? 

- Qui sont les référents ? 

- Comment travaille-t-on avec eux ? 

- Qu'est-ce qu'un projet de suivi de scolarisation ?
Si on met les formations sur ce plan-là, on ne peut pas les mettre ailleurs. 

Mme Anne Chevrel 
Mais ces formations existent aujourd'hui ? 

Mme Laurence Hanry 
Oui. Ceci dit, il existe des formations au plan académique. On en a dispensé un très grand nombre l'année dernière dans le second degré ; cette année aussi d'ailleurs. Il y en aura aussi l'an prochain. Force est de constater que les personnes s'inscrivent relativement peu à des formations académiques parce qu'elles sont dispensées dans un seul département, ce qui pose donc le problème du déplacement ; elles sont peu accessibles. 

On a réfléchi ici à un système de formations qui permette de prendre en compte différents handicaps et de faire tourner ces formations dans les quatre départements de Bretagne. Cela permettrait d'organiser deux formations spécifiques tous les ans dans chaque département. Par exemple, la formation dispensée dans le département d'Ille-et-Vilaine portera 

- l'année prochaine, sur les troubles sévères du comportement et sur les troubles envahissants du développement ; et 

- l'année suivante, sur les troubles sévères du langage. 

Par ailleurs, des formations de proximité sont également mises en place. 

Mais tout cela étant dit, le fait est - et je le comprends parfaitement - que les enseignants peuvent se trouver solitaires. Nous nous sommes rencontrées, le docteur Allaire et moi, justement pour réfléchir un peu à la mise en place d'un dispositif plus performant et surtout qui sorte à la fois les enseignants de cette solitude et leur donne des "billes". 

Pour l'instant, nous en sommes au stade de la réflexion ; par la suite, nous envisagerons les modalités d'une mise en oeuvre. Cette réflexion portait sur deux points qui nous semblaient intéressants : 

- la formation de personnes ressources et 

- la formation d'établissements disons "phares" dans lesquels il soit possible de porter une attention particulière à toutes les "dys". 

Voilà ce que je peux apporter actuellement comme réponse. 

Mme Anne Chevrel 
Formation initiale ou IUFM ? 

Mme Laurence Hanry 
N'étant pas quelqu'un de l'IUFM, je suis un peu moins qualifiée pour répondre à cela. Je ne suis pas responsable de l'IUFM. Ce que je sais aussi quand même, c'est que, là encore, cette année la formation dispensée a beaucoup visé la mise en place de la loi et la façon d'accueillir un enfant dans une classe, un enfant intégré dans une classe.
Ce que je sais aussi c'est que le plan de formation en IUFM va maintenant se prolonger pendant la première année qu'ils passeront sur le terrain, débordant même sur la deuxième année ; et que, sur ces temps de retour en formation de première et de deuxième année, un temps spécifique est réservé à la prise en charge des handicaps. 

Je terminerai sur un autre fait. Tous les acteurs m'expliquent qu'il leur faudrait plus de formation : les parents d'enfants tant autistes que trisomiques ou malvoyants ; il faut pouvoir partager. A titre d'exemple, cette année à l'échelle du département, on a ouvert un poste dans un IME ; on a ouvert au SESSAD un poste sur le trouble spécifique du langage kerveiza ; on a ouvert deux postes de référents ; on a ouvert un poste dans une unité pédagogique d'intégration de lycée. Comme vous le constatez, on a essayé de diversifier les choses de façon à ce que personne ne se sente abandonné. Cela, il faut y penser. 

M. Pierre Baligand, secrétaire de l'association Avenir dysphasie, Charente-Maritime 
Je parle librement par rapport à ce département. Certes, il y a le problème de parents plus ou moins bien informés et qui cherchent. Je peux donner des exemples de ce qui s'est passé chez nous et se passe aussi sans doute également ici. 

Il y a 18 mois, c'était encore des CCPE. Deux enfants en maternelle, avaient fait l'objet de diagnostics élaborés dans un centre référent, qui ne s'appelait peut-être pas encore référent, à Nantes, des choses très claires. Le diagnostic était tombé. On demande ce qu'il fallait faire des enfants ; on ne savait pas quoi en faire : ils avaient redoublé la maternelle déjà ! 

Aux deux enfants, on a proposé un triplement de la maternelle. On a réagi. 

Où sont ces enfants maintenant ? Une famille a accepté finalement une CLIS ; elle était contre. Mais c'est une CLIS "retard mental" où la dysphasie n'est pas du tout prise en compte. L'autre enfant est parti dans le privé où il a trouvé une place, une institutrice gentille avec les enfants en difficulté. Donc les problèmes ce n'est pas du tout un bon discours de l'Éducation nationale mais il faut voir les problèmes comme ils se posent dans les familles. 

Le docteur Maitrot a évoqué tout à l'heure le texte sur le plan d'actions qui a été repris dans la circulaire de janvier 2002 relative aux troubles du langage. Ce texte préconise notamment l'aménagement de classes spécifiques pour besoins éducatifs spécifiques à destination des enfants présentant des troubles sévères du langage. Un certain nombre de départements (la moitié des départements français) les ont mises en place. Mais dans plus de la moitié des cas, c'était dans l'enseignement privé. 

Je demande à Mme Hanry, sachant qu'elle travaille depuis peu de temps dans le département (je ne la vise pas personnellement), s'il existe des projets dans ce département d'appliquer la circulaire ? Est-ce qu'il n'y a pas d'enfants qui souffrent de troubles sévères suffisants pour justifier la création d'un petit groupe, d'une CLIS, un cadre d'accueil pour un nombre réduit d'enfants, où on pourra mener de la rééducation et porter une attention à ces problèmes beaucoup plus forte, dans un cadre sécurisant, poursuivant bien sûr l'objectif de voir les enfants rejoindre un jour l'enseignement ordinaire, ce qui sera d'autant plus possible et facile qu'ils auront été pris en charge très tôt. Donc c'est non seulement une CLIS en primaire qu'il faudrait instaurer, mais c'est d'abord et peut-être avant tout des CLIS en maternelle. * des CLIS parce qu'on a peur de l'étiquette, qui fait peur, parce que des groupes éducatifs, on commence à avoir un groupe éducatif, avec un travail collectif en groupe dans le cadre d'une maternelle et c'est très intéressant. 

Mme Laurence Hanry 
Premièrement, je ne me sens pas visée effectivement parce que moi je suis là en tant que personne et donc en tant que personne je n'ai pas me sentir visée par ce genre de discours. 

Deuxièmement, j'aurais tendance à dire que, même une inspection académique fait avec les moyens qu'elle a ; or, ces moyens-là sont déterminés au niveau national et je crois que vous êtes d'ailleurs bien placé pour le savoir. 

Troisièmement, le fait est qu'on est en train de s'acheminer vers ce type de structure-là et il est vrai que l'on a réfléchi à la possibilité de mettre en place de petites unités pour accueillir des enfants souffrant de troubles spécifiques du langage. Il se trouve que ces unités restent actuellement positionnées sur le second degré. C'est-à-dire que, dans le second degré, nous disposons actuellement de cinq dispositifs qui permettent d'accueillir des enfants souffrant de troubles spécifiques du langage, dont quatre dans le public et un dans le privé. 

Dans le premier degré, la situation semble un peu différente mais je ne porterais pas le même regard que vous sur cela. Je vous rejoins tout à fait quand vous précisez "CLIS ou autre dispositif" pour ne pas étiqueter. Je suis toujours un peu étonnée qu'à la fois on mette en oeuvre une loi qui prétend viser à considérer chaque enfant à l'égal d'un autre enfant et qu'en même temps on multiplie des structures qui vont les remettre ensemble. C'est vrai que, de ce point de vue, on agit quelquefois à l'inverse de ce que voudrait la loi. 

Pour autant, il y a nécessité de faire attention et de porter une attention particulière à des élèves présentant des problèmes particuliers. D'où la discussion que nous avons eue avec le docteur Allaire et les projets que nous menons pour les enfants et ceux du premier degré aussi. 

Pourquoi avons-nous d'abord commencé par le second degré ? C'est parce que, les enseignants portent un regard très différent sur les enfants du premier degré, ceux des écoles maternelle et élémentaire. Du coup, c'est vrai que la prise en compte par les enseignants du premier degré (écoles élémentaire et maternelle) est quand même une attention de proximité, même en intégrant le fait qu'ils manquent de formation et quelquefois d'information et de connaissances. Ils les ont presque toute la journée ; ils les ont dans toutes les disciplines ; ils les connaissent sous différents regards ; ils portent sur eux une autre attention dans leur gestion du temps. 

Tout cela fait que, la prise en compte d'un enfant en difficulté de langage à l'école maternelle ou élémentaire devient finalement plus simple, et reste cachée plus longtemps. Je rends hommage aux enseignants pour cela : ils déploient des trésors de patience et de savoir-faire pour aider et étayer l'enfant aussi loin qu'il le peut. C'est bien souvent au moment de son arrivée au collège - et les chiffres montrent très bien cela -, lorsque l'enfant se trouve dans une détermination du temps très différente, très normée, avec un nombre d'enseignants multiples, que la dyslexie ou la dysphasie apparaît de façon extrêmement flagrante. Pour autant, on mène une réflexion sur la mise en place du dispositif en élémentaire et nous essayons de faire le mieux possible avec les enveloppes que nous avons. 

Mme Anne Chevrel 
Vous venez de nous donner votre réponse sur ces questions d'école. Je voulais entendre l'avis du docteur Allaire sur une des questions qui nous vient de l'autre salle : Comment les enfants progressent-ils ? Progressent-ils mieux dans une classe spécialisée ou en milieu scolaire disons ordinaire ? 

Docteur Catherine Allaire 
On n'a pas beaucoup d'expérience, à part celle d'une classe Langage à Paul Cézanne. En fait, on a l'impression qu'il ne faut pas être obnubilé par le trouble. En effet, on peut retrouver des points communs aux différents enfants. Ce qui suggère de considérer chaque enfant dans sa propre spécificité, c'est que les voies de compensation diffèrent. La problématique scolaire n'est donc pas la même. Je pense que ce n'est pas nécessairement au médical de se positionner sur les *habiletés scolaires. Chacun doit assumer sa responsabilité et les acteurs scolaires doivent garder leur responsabilité de décisions d'orientation. 

En ce qui nous concerne, nous donnons un éclairage, si vous voulez. Certes, nous avons des choses à dire, il peut être intéressant de faire passer un enfant dysphasique en grande section, même s'il est en grande difficulté, de le faire passer en CP parce que, dans certaines formes de dysphasie, il s'appuie sur l'écrit, tandis que, dans d'autres situations au contraire, on aura tendance à dire qu'il vaut mieux le maintenir. Il s'opère de nombreux regroupements de CLIS à Rennes qui accueillent des enfants ne présentant pas véritablement de déficience mentale... On s'adapte aussi un peu au contexte local ; mais on s'adapte surtout et tout d'abord à l'enfant dans son individualité et avec les acteurs de l'école. 

Mlle Marine *, candidate dyslexique au concours d'entrée à l'école d'infirmières 
Je voudrais savoir si l'on fait ou si l'on fera quelque chose un jour pour nous aider à passer les concours parce que je ne suis pas sûre que ma dyslexie m'empêche de devenir une bonne infirmière. 

Docteur Claire Maitrot 
Les choses ont quand même évolué. Je vous ai dit que nous avions pris l'initiative, dans cette académie et dès 2003, de préconiser un certain nombre d'aménagements pour faciliter le passage des épreuves, examens et concours, tout au moins de ceux qui sont sous responsabilité de l'enseignement scolaire. Depuis lors, un texte tout à fait récent, datant du 26 décembre 2006, est paru qui schématiquement, non seulement ne nous met pas en difficulté parce qu'il reprend les mesures que nous avions envisagées, mais il ajoute même un certain nombre de dispositifs que nous n'avions pas osé afficher à l'époque. 
Cela va du traditionnel tiers-temps, que vous connaissez, en passant par la possibilité d'avoir un lecteur ou un secrétaire assistant, de disposer de logiciels informatiques adaptés, voire d'aménagement dans le fond et dans la forme d'un certain nombre d'épreuves, avec des distances plus ou moins partielles, avec la possibilité d'utiliser par exemple pour le baccalauréat à la fois la session de juin et la session de remplacement, voire avec la possibilité (dans les cas extrêmement sévères) d'étaler sur plusieurs années le passage d'un même diplôme. Je pense donc que de très importantes avancées ont quand même eu lieu. 

Toutefois, je voudrais attirer votre attention sur le fait qu'en matière d'examens et de concours, il ne s'agit ni de dramatiser ni de banaliser, mais bien de compenser strictement le handicap dans un esprit très rigoureux d'équité entre tous les candidats. Cela peut expliquer une certaine rigidité dans le formalisme que nous exigeons pour la demande d'aménagement, en particulier dans le champ de la dyslexie parce que cela explose littéralement et que beaucoup de chefs de centres nous alertent en nous disant qu'il auront bientôt à faire passer le baccalauréat à plus d'enfants dyslexiques que normaux. 

Je profite encore une fois de la possibilité de vous donner l'information, à savoir, a minima : 

- un bilan orthophonique récent de la dysfficulté en question. Combien de fois ne nous transmet-on qu'un bilan orthophonique qui date de l'époque des 8 ans du petit pour passer le baccalauréat quand il en a maintenant 18 ! 

- la reconnaissance éventuelle qui a pu être établie par l'ex-CDES ou actuellement la CDA ; 

- l'avis de l'enseignant, portant notamment sur les aménagements dont l'enfant candidat a bénéficié jusque là. En effet, je répète que l'on ne va pas rendre service à un candidat en mettant à sa disposition, tout d'un coup, pour passer le baccalauréat, soit un ordinateur équipé d'un logiciel adéquat, alors qu'il ne l'a jamais utilisé pendant sa scolarité, soit même un secrétaire assistant. Quand on n'a pas été habitué à travailler avec un secrétaire assistant, on peut s'en trouver fortement pénalisé. Donc ce qui s'est passé doit être pris en compte également ; 

- et puis, autant que faire se peut, pour nous permettre d'objectiver mieux le "degré de sévérité" de la situation, par exemple, un exemplaire d'une copie de français. C'est extrêmement éclairant dans un certain nombre de cas. 

Je vous invite encore une fois à ne pas nous en vouloir de rigidifier la composition du dossier : c'est bien pour que les enfants qui ont vraiment besoin de ces aménagements en bénéficient et d'éviter de prendre le risque, à force d'établir comme des "certificats de complaisance", d'obtenir finalement l'effet inverse et de constater l'annulation complète de tous ces dispositifs.
Mme Anne Chevrel 
Merci. Madame, vous souhaitez devenir infirmière et une autre question posée par un architecte dyslexique dans l'autre salle vient compléter la vôtre, qui a trait aux métiers qu'on veut exercer. Quel métier peut-on exercer ? Quelles orientations peut proposer l'Éducation nationale à des enfants dyslexiques ? 

Professeur Jean-Émile Gombert 
Je pense qu'il n'y a pas d'orientation à conseiller. On trouve des dyslexiques dans tous les métiers. Ceux qui me connaissent savent que je suis dyslexique. Je suis professeur d'université en psychologie et j'ai écrit des livres ! Ce parcours montre bien qu'aucune porte n'est a priori fermée aux enfants dyslexiques. Certes, on constate que, dans les études supérieures, les dyslexiques vont plutôt avoir tendance à s'orienter vers des disciplines soit techniques soit scientifiques parce que, dans leur cursus scolaire, ils ont essayé de minimiser en quelque sorte la part de ce qui les pénalisait plus pendant les examens. 

Ainsi, lorsque pour des études souvent d'imagerie cérébrale on a besoin de recruter des populations d'adultes dyslexiques, on veut s'assurer que ce sont des adultes qui ont un bon niveau intellectuel, qu'ils présentent vraiment des troubles du langage spécifiques, on les recrute généralement dans des écoles d'ingénieurs, puisque l'orientation fait que c'est plutôt dans ce type de cursus que l'on va trouver des populations importantes d'étudiants de haut niveau qui ont conservé un handicap sérieux dans l'écrit. 

Il n'y a donc pas d'orientation à conseiller et elles restent toutes possibles. Mais, comme pour tous les élèves, les choix doivent être en rapport à la fois avec les aspirations et les possibilités de l'élève. Mais cela, c'est une règle générale. 

Mme Laurence Hanry 
Pour vous dire à quel point il n'existe pas de métier interdit aux personnes dyslexiques ou dysphasiques, j'indique que M. Letort, le conseiller pédagogique d'une circonscription, me confiait que certains enseignants également étaient dyslexiques. Donc vous voyez ! 

Mme Françoise Thouvenot, APEDYS 35 

Je transmets une question à Mme Maitrot de la part de M. *Ficaux de la DAFPEN, organisme de formation continue pour les élèves du secondaire qui n'a pas pu venir. Il nous a chargés de vous demander pourquoi la DAFPEN dispensait des formations dans le secondaire dans les trois départements bretons sauf dans celui d'Ille-et-Vilaine, alors qu'il y avait des demandes. Quelle est donc la procédure à mettre en oeuvre pour que la DAFPEN puisse organiser des formations et les faire connaître ? Nous avons suivi la première formation, puisque nous avons assisté M. *Ficaux cette semaine dans un collège ; mais selon lui, les demandes sont multiples. Comment cela pourrait-il s'organiser ?
Docteur Claire Maitrot 
La DAFPEN est le service qui élabore et gère le Plan académique de formation du personnel du second degré et également, peu ou prou, du premier degré, même si, dans ce dernier cas, ce sont quand même les inspections académiques qui la prennent en charge. Je suis un petit peu gênée pour vous répondre. J'ai envie de vous dire que c'est lui qui détient la réponse ! 

Un Plan académique de formation se monte de la façon suivante : un cahier des charges est d'abord rédigé par le recteur au regard en général du projet académique. Cela me donne l'occasion de vous dire que tout ce que je vous ai présenté tout à l'heure est inscrit dans le projet académique. Le PAL fait partie du projet académique. Dès lors que le cahier des charges donné à la DAFPEN prévoit la nécessité de répondre à ce cahier des charges par l'élaboration d'un plan académique adéquat, le cahier des charges est ensuite offert à un certain nombre d'offreurs, de prestataires - l'IUFM en est d'ailleurs un - qui proposent des formations en conséquence. C'est ensuite la DAFPEN qui choisit quelles formations sont éligibles ou pas. Ce schéma semble un petit peu caricatural et c'est un peu comme cela que les choses se passent. Donc je n'ai pas la réponse, là. 

Mme Anne Chevrel 
On parlait de suite à donner à cette journée : en voilà une. Mme Hanry ? 

Mme Laurence Hanry 
J'ajoute un élément de réponse supplémentaire relatif au plan de formation du second degré et à la DAFPEN : dans le domaine particulier de l'ASH, les inspecteurs ASH des quatre départements se réunissent pour proposer un certain nombre de formations. Celles-ci repassent après à la DAFPEN, qui en retient un certain nombre qui apparaissent dans le plan de formation. Or, force est de constater qu'un certain nombre d'entre elles ne sont pas suivies d'effets, simplement à cause du nombre insuffisant de personnes à s'être inscrites au stage en question ; du coup, le stage disparaît (avant de protester violemment), le stage disparaît. Donc cela, c'est une partie des stages. J'ai expliqué d'ailleurs tout à l'heure que c'était parfois pour des raisons d'éloignement. 

Un autre facteur intervient : il faut toujours mettre en relation les stages et les moyens de remplacement. Si les moyens de remplacement ne sont pas disponibles à ce moment-là pour le stage, il arrive qu'on le supprime. Mais ce n'est pas chose fréquente et cela ne concerne en tout cas pas des stages qui nous paraissent essentiels. 

Mme Marie-Christine Leprince, médecin dans l'Éducation nationale 
Je voudrais faire une remarque : je souhaite revenir à des choses peut-être un peu plus simples. Les personnes intervenant en première ligne pour repérer des problèmes d'apprentissage de la langue, orale et écrite, sont les parents et les enseignants. Les enseignants doivent savoir qu'ils ont des partenaires de première ligne : le RASED et le médecin de l'Éducation nationale.
Avant d'en arriver éventuellement à constituer un dossier pour la MDPH, avec un diagnostic avéré de dyslexie sévère, il peut exister des formes de dyslexie un petit peu moins sévères qui sont prises en charge par des orthophonistes. Je rends hommage aux orthophonistes d'Ille-et-Vilaine qui viennent participer régulièrement aux équipes éducatives, avec les parents et les enseignants : ils proposent de très bonnes pistes de travail et rassurent les enseignants. Je crois que c'est une pratique à développer en primaire et que l'on poursuit ensuite en secondaire. 

J'invite tout le monde à écouter les enseignants quand ils conseillent de consulter un médecin scolaire parce qu'ils aimeraient bien avoir un avis complémentaire. Il faut déjà éliminer une cause auditive ou un problème visuel, ou quelque raison somatique toute bête qu'il suffit de prendre en charge. Ces équipes éducatives par la suite, si elles trouvent que c'est beaucoup plus important, vont éventuellement déboucher sur une invitation à constituer un dossier de MDPH en explicitant la procédure dans l'école. Là, je crois que c'est très important. Et je rends hommage, pour ma part, aux enseignants et aux orthophonistes qui aident bien les enfants.

Mme Régine *Delégarac, APEDYS des Côtes-d'Armor 
J'ai quatre points à élucider : j'essaierai d'être le plus brève possible. 

Premièrement, un aspect me paraît primordial, c'est le Plan académique langage qui a été mené en Bretagne et, à ce propos, je remercie Claire Maitrot et Jean-Émile Gombert, ici présents. Il y a une chose qu'il faut quand même savoir, c'est que, dans ce Plan académique langage, ce qui paraît se faire de façon extrêmement fluide en Ille-et-Vilaine ne se fait pas nécessairement dans tous les départements bretons. On constate donc une disparité énorme entre les départements bretons. On rencontre notamment un souci parmi les médecins scolaires qui n'arrivent pas à mettre en place le livret de suivi de l'élève dyslexique, avec beaucoup de difficulté, ils nous objectent que cela va marginaliser l'enfant ou produire tel ou tel effet. 

Deuxièmement, nous nous retrouvons coincés aussi par un manque de médecins scolaires. Je rejoins donc la précédente intervenante qui trouvait appréciable d'avoir un médecin scolaire, mais encore faut-il en avoir dans nos départements. 

Troisièmement, on évoquait tout à l'heure un phénomène de marginalisation. Certes, il est n'est peut-être pas bon d'étiqueter un enfant trop tôt ; mais ne pas nommer la dyslexie n'équivaut-il pas non plus à le marginaliser ? En effet, on ne mesure pas la souffrance que peut supporter cet enfant-là. 

Quatrièmement, il est enfin un dernier point que j'aurais voulu aborder : il s'agit de l'action n° 27 du plan d'actions. On nous parle du plan d'actions en nous disant le rôle que doivent jouer tant l'Éducation nationale que la Santé. Or, l'action n° 27 nous demande de faire remonter ce que nous avons fait dans nos départements pour que la dyslexie devienne un fait de culture, qu'elle soit connue de façon culturelle, par un large public. 

Je trouve que cette action-là n'est pas du tout menée dans nos départements. Nous n'avons pas du tout de comités pour faire remonter les pratiques en cours dans nos départements. Cela entraîne qu'au niveau national on n'arrive pas à faire connaître la dyslexie de façon culturelle.
Cinquièmement, j'ajoute une dernière remarque à l'attention de la petite copine de Caroline. Quand on lui parle de concours à l'Institut de formation en soins infirmiers, cet enseignement ne relève plus la compétence de l'Éducation nationale mais de celle la Santé. Et de ce fait, il m'est arrivé de voir des personnes obtenir leur tiers-temps pour passer ces concours, tandis que d'autres ne l'obtenaient pas. Voilà une autre disparité qui touche les départements. 

Voilà ce que je voulais dire. 

Mme Anne Chevrel 
Des stands sont installés à l'extérieur ; nous allons pouvoir y poursuivre nos échanges. 

M. ?
Excusez-moi : je pose une question très courte. On n'a pas du tout parlé des auxiliaires de vie scolaire, c'est important pour les familles. Pourquoi est-ce que les auxiliaires de vie scolaire sont remis en cause chaque année, ce qui met les familles dans l'angoisse chaque année, et ne fonctionnent pas par cycle comme le font désormais les cycles d'enseignement ?

Docteur Claire Maitrot 
Je vais essayer de répondre de façon extrêmement rapide à cette question-là, faute de temps. Vous avez vu, j'ai dû interrompre mon PowerPoint plus tôt que prévu mais j'étais prévenue assez tard que je n'aurais pas le temps dont je pensais disposer au départ. Mon intervention contenait un volet abordant les AVS. 

Premièrement, je dirai que le projet de scolarisation - et c'est bien aussi la raison de l'existence d'un plan de compensation à la Maison des personnes handicapées - contient une possibilité d'être aidé par des AVS. Pour le coup, on va également mettre en place une formation - je crois d'ailleurs que c'est cette semaine - pour les AVS concernant la dyslexie. Cela, c'était un premier point. 

Deuxièmement, je rappelle que le dispositif AVS est national ; il remonte maintenant à 4 ans. Il partait de l'idée d'un contrat de 1 an renouvelable 5 fois. Pour l'instant - et, là encore, je n'ai pas de réponses autres que celle-là à vous donner, n'étant pas au niveau du ministère - le fait est que les AVS avaient une possibilité de travailler sur 6 ans. 

Je suis très claire sur ce point : vous savez très bien que nous connaissons une situation, ces mois-ci, qui verra peu de choses évoluer. On n'aura pas de réponse à ce sujet. La seule chose que je puisse dire, c'est que tous les éléments qui me parviennent indiquent que l'on réfléchit à professionnaliser l'accompagnement des élèves handicapés. Cependant, je ne peux pas aller au-delà de cela, ne disposant pas de réponse institutionnelle à ce sujet. Quoi qu'il en soit, il faudra de toute façon qu'on puisse accompagner tous ces "petits bouts de chou" et donc que le système d'accompagnement perdure.
M. Claude Delahousse 
Je voulais juste dire au sujet des AVS, en réponse à votre remarque sur la durée, que c'est une réflexion qui est au sein de l'équipe pluridisciplinaire d'évaluation, qu'il s'agisse des notifications d'AVS ou d'autres notifications ; ils pourraient allonger les durées. Néanmoins, c'est notre médecin d'équipe pluridisciplinaire qui met en garde à chaque fois sur le fait qu'un enfant évolue. Le nombre des AVS nécessaire peut augmenter ou diminuer. Les besoins peuvent évoluer. Il faut donc aussi rester prudent. Ne pas mettre une AVS pour 5 ans. 

Mme Anne Chevrel 
Merci. Je voulais vous remercier. Évidemment, on n'a pas eu le temps de tout traiter et de nombreuses questions restent en suspens. Avant de nous séparer, je voulais remercier et féliciter les membres des trois associations organisatrices que sont : l'Apedys35, Avenir dysphasie et Dyspraxique mais fantastique. Je crois qu'on peut les applaudir très fort, car ils ont travaillé très dur.
